
En 2010, 2 184 000 atteintes aux biens, soit
34,8 pour 1 000 habitants, ont été enregistrées
en France métropolitaine par les services de
police et les unités de gendarmerie. Ce nombre
diminue de 2 % par rapport à 2009, consé-
quence d’une légère baisse des vols et d’une
diminution plus forte du nombre de destructions.
Les atteintes aux biens sont principalement des
vols dont les trois quarts sont sans violence. Le
nombre des vols avec violence, quant à lui,
continue d’augmenter sous l’effet de la hausse
des vols violents commis sans arme.

Pour la deuxième année consécutive, le
taux d’atteintes volontaires à l’intégrité physique
augmente (7,4 atteintes pour 1 000 habitants)
enregistrant sa valeur la plus élevée depuis
1996. En cinq ans, ce nombre augmente de
14 %, sous l’effet de la hausse des violences
crapuleuses. Le nombre de violences sexuelles
diminue pour la deuxième année consécu-
tive.

Plus de neuf faits constatés sur dix des
354 700 escroqueries et infractions économi-
ques et financières sont des escroqueries ou
abus de confiance ou des infractions de falsifi-
cation et d’usage de cartes de crédit et de
chèques. Près de la moitié des infractions
révélées par l’action des services est relative à
la législation sur les stupéfiants. Un peu moins
du quart concerne des infractions à la police
des étrangers. Le nombre d’infractions révélées
par l’action des services poursuit la baisse

amorcée en 2009 après plusieurs années de
hausse successives, soit (– 3,5 %). Elle s’ex-
plique principalement par le nombre d’infrac-
tions à la police des étrangers, qui baisse de
près de 10 % en un an.

En 2010, 1 146 300 personnes ont été mises
en cause pour un crime ou un délit non routier.
Ce nombre diminue de 2,4 % en 2010 après
une hausse continue entre 2005 et 2009. Près
de 84 % des mis en cause sont des hommes.
Toutefois, entre 2009 et 2010, leur nombre
diminue alors que celui des femmes est en
légère augmentation. Elles sont surreprésen-
tées au sein des escroqueries et des infractions
économiques et financières, sous-représentées
au sein des infractions révélées par l’action
des services.

Près d’une personne sur cinq mise en cause
pour un crime ou un délit non routier est
mineure. Entre 2005 et 2010, la part des
mineurs au sein des mises en cause, toutes
infractions confondues, a augmenté chaque
année. Elle est la plus élevée pour les atteintes
aux biens. Près d’un vol avec violences sur
deux met en cause un mineur.

Selon l’enquête « Cadre de vie et sécurité »,
290 000 personnes de 14 ans ou plus ont été
victimes de vols ou tentatives de vols person-
nels avec violence ou menaces en 2010, soit
0,6 % d’entre elles. 0,6 % des personnes de
18 à 75 ans se déclarent avoir été victimes de
violences sexuelles hors ménage. �
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Définitions

Crime : infraction la plus grave, jugée par la cour d’assises et dont l’auteur encourt une peine de réclusion crimi-
nelle, à perpétuité ou à temps, à laquelle peuvent s’ajouter des amendes et toute autre peine complémentaire. La
tentative de crime est punie comme le crime (homicide volontaire, coups mortels, viol, vol à main armée…).
Personne mise en cause : personne ayant été entendue par procès verbal et à l’encontre de laquelle sont réunis dans la
procédure transmise au parquet des indices ou éléments graves attestant qu’elle a commis ou tenté de commettre une
ou plusieurs infractions qui entrent dans le champ de la statistique de la criminalité, c’est-à-dire un délit ou un crime.
Victime : personne considérée comme telle par la procédure.
Délit, enquête « cadre de vie et sécurité », état 4001, fait constaté, violences physiques crapuleuses ou non crapu-
leuses : voir rubrique « définitions » en annexes.

� « La criminalité en France », Rapport de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales,
novembre 2011.

� « Étude des caractéristiques de sexe et d ’âge des auteurs de crimes et délits à partir d ’une approche
« multi-sources », Grand Angle no 27, INHESJ, novembre 2011.

� « Violences physiques ou sexuelles au sein du ménage », Repères no 15, INHESJ, juillet 2011.
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Faits constatés en France métropolitaine
en milliers

2010 10/09
en %

Vols 1 804,0 – 0,7
Vols sans violence 1 683,0 – 1,2
Vols avec violence 121,0 7,3

Destructions et dégradations 380,5 – 7,5
Atteintes aux biens 2 184,5 – 1,9
Violences crapuleuses 121,2 7,3
Violences non crapuleuses 241,2 0,6
Violences sexuelles 23,0 – 1,3
Menaces ou chantages 82,0 2,7
Att. volontaires à l'intégrité physique 467,3 2,5
Escroq. et infractions écon. et financ. 354,7 – 4,3
Infr. révélées par l'action des services 359,3 – 3,5
dont : infr. à la législation des stupéfiants 172,4 – 1,4

infractions à la police des étrangers 85,8 – 9,8

Champ : France métropolitaine.
Sources : ONDRP ; DCPJ, état 4001 annuel.

Atteintes volontaires à l'intégrité physique
en faits constatés

2009 2010

Violences physiques non crapuleuses 239 876 241 201
Taux pour 1 000 habitants 3,8 3,8
Violences physiques crapuleuses 112 909 121 192
Taux pour 1 000 habitants 1,8 1,9
Menaces et chantages 79 873 81 992
Taux pour 1 000 habitants 1,3 1,3
Violences sexuelles 23 253 22 963
Taux pour 10 000 habitants 3,7 3,7
dont viols 9 842 10 108
Taux pour 10 000 habitants 1,6 1,6

Champ : France métropolitaine.
Sources : ONDRP ; DCPJ, état 4001 annuel.

Ménages victimes d'actes de vandalisme contre
la voiture ou la résidence principale

en milliers

2009 (r) 2010

Ménages s'étant déclarés victimes 2 337 2 198
Part des ménages victimes (en %) 8,5 8,0
Nombre d'actes de vandalisme déclarés 3 473 3 373
Nombre d'actes pour 100 ménages 12,7 12,2

Champ : France métropolitaine.
Sources : Insee ; ONDRP, enquêtes Cadre de vie et sécurité.

Infractions enregistrées par la police au sein de
l'Union européenne en 2008

Crimes et délits violents Homicides

Nombre
en milliers

Indice base
100 en 2005

Nombre Taux moyen1

2006-08

Allemagne 210,9 99 656 0,84
Autriche 129,6 87 46 0,61
Belgique 108,5 105 194 1,97
Bulgarie 8,5 80 172 2,27
Chypre 0,3 98 9 1,37
Danemark 24,9 130 79 1,22
Espagne 116,6 104 408 1,02
Estonie 9,1 … 84 6,60
Finlande 42,0 113 132 2,34
France 331,8 108 839 1,37
Grèce 11,2 109 118 1,04
Hongrie 33,0 101 147 1,52
Irlande 19,2 … 89 2,00
Italie 146,6 108 654 1,13
Lettonie 1,9 … 119 …
Lituanie 4,4 67 304 8,76
Luxembourg 3,2 135 7 1,61
Malte 0,4 95 6 0,81
Pays-Bas … … 176 1,02
Pologne 52,1 76 460 1,29
Portugal 24,5 105 124 1,46
Rép. tchèque 18,2 82 202 2,03
Roumanie 6,8 106 493 2,08
Royaume-Uni2 1 035,0 85 662 1,35
Slovaquie 9,0 70 94 1,68
Slovénie 2,6 92 11 0,78
Suède 108,4 115 82 1,06

1. Taux moyen pour 100 000 habitants.
2. Données pour l'Angleterre et le Pays de Galles. Dans le Royaume-Uni, il existe trois
juridictions distinctes : l'Angleterre et le Pays de Galles, l'Écosse (26 400 crimes et
délits violents, 97 homicides soit un taux moyen de 2,14) et l'Irlande du Nord
(32 694 crimes et délits violents, 26 homicides soit un taux moyen de 1,52).
Source : Eurostat.
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Nombre de personnes mises en cause en 2010

Mis en cause en 2010
en milliers

Évolution
en %

Femmes Hommes Total dont mineurs 2005/2010 2009/2010

Toute infraction 184,1 962,3 1 146,3 216,2 7,4 – 2,4
dont : atteintes aux biens 55,6 258,9 314,6 106,2 – 1,1 – 0,3

atteintes volontaires à l'intégrité physique 33,5 206,4 239,9 46,2 21,8 – 2,2
escroqueries et infractions économiques et financières 24,7 58,9 83,6 3,9 8,3 – 3,9
infractions révélées par l'action des services 32,0 328,7 360,7 45,3 11,3 – 3,8

Champ : France métropolitaine.
Sources : ONDRP ; DCPJ, état 4001 annuel.

Évolution du nombre de faits constatés
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Champ : France métropolitaine.
Sources : ONDRP ; DCPJ, état 4001 annuel.


